
omposé de 54 membres, le Conseil économique et social se réunit 
deux fois l'an, à Genève et à New York. Il reçoit mandat de 
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ultiplie ‘qu lions de porté inondiale, de sort que le volume  
de travail duSeerétariat n'âcessé d'augmentet 11 se trouve actuellement chare 
de la conception, del'applicaiion et de la coordination de programMes regroar, 
pant 2.000 projets-déàgant de la déè4.ion de 50 organes\intergou-
trnementaux. L'Organisation a un budget ordi4ire d'environ 750 Millions 

de dollars par an, et plus de 15 000 fonctionnairésont en poste dans 163 
lieux d'affectation du monde entier. 

L a Cour internationale de Justice est composée de 15 juges élus con-
jointement par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité. Choisis 
pour représenter les grandes formes de civilisation et les principaux 

systèmes juridiques du monde, les juges constituent la plus haute instance 
judicaire internationale. La situation internationale de ces quarante derniè-
res années, empreinte de tensions et de méfiance, n'a pas permis à la Cour 
de jouer un rôle aussi actif que l'avaient envisagé les membres fondateurs 
des Nations Unies. Elle néanmoins a rendu des arrêts importants, établissant 
des précédents et clarifant bien des questions juridiques. 

Le texte de la section précédente est extrait de la brochure intitulée Les Nations Unies pour un 
monde meilleur, publiée par le Service de l'information des Nations Unies pour souligner le 40e 
anniversaire de l'Organisation. 
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